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Réhabilitation Energétique

Immeubles concernés
182 logements
Résidence Estampe - 28, 44, 62, 86, 98 et 139 allée Paul Cézanne 
Résidence Courbet - 21 et 43 allée Gustave Courbet  
Résidence Aquarelle - 33 et 56 Square Claude Monet 
Résidence Monet - 186, 194, 204, 221 et 240 Square Monet 

CREIL 
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APRESAVANT

Les travaux de réhabilitation de 
182 logements à Creil ont 
été cofinancés par le FEDER
dans le cadre du programme opérationnel
FEDER-FSE pour la Picardie.

cOûT : 4 583 973,76 € TTc

fINANcEmENT

•	 Subvention Feder : 316 574 euros
•	 Subvention Conseil Régional : 182 000 euros
•	 Subvention Conseil Départemental : 190 920 euros

ORdRE dE SERVIcE 
•	 Ordre de service : janvier 2016
•	 Durée : 13 mois

cONSOmmATION ENERgETIquE
•	 Avant travaux : Cep = entre 213 et 270 KWh/m².an (suivant bât.)
•	 Après travaux : Cep = entre 87 et 97 KWh/m².an (suivant bât.)
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Les travaux de réhabilitation de 
182 logements à Creil ont 
été cofinancés par le FEDER
dans le cadre du programme opérationnel
FEDER-FSE pour la Picardie.

Nature des travaux

Après les travaux de résidentialisation du square Monet en 2013 et l’isolation des façades 
du Square Wagner,  Oise Habitat réalise la réhabilitation de 182 logements, allées Cézanne, 
Courbet et Square Monet à CREIL. 

Les travaux porteront principalement sur l’isolation par l’extérieur des façades, permettant 
de traiter l’ensemble des ponts thermiques et ainsi augmenter le confort des locataires. 

Les portes de hall seront également remplacées pour sécuriser davantage les halls d’entrée 
mais aussi pour installer la vidéophonie dans chaque logement afin d’accompagner les Per-
sonnes à Mobilité Réduite.

Ces importants travaux seront financés par des fonds propres, des prêts et des subventions 
du FEDER, Conseil Régional et du Conseil Départemental. 

Aucune augmentation de loyers ne sera pratiquée suite aux travaux, permettant ainsi aux 
locataires de bénéficier d’une diminution des charges de chauffage sans compensation 
financière.

Travaux complémentaires

•	 Isolation et reprise de l’étanchéité des toitures terrasses et terrassons
•	 Réfection des installations électriques des logements
•	 Mise en place d’économiseurs d’eau sur les appareils sanitaires
•	 Remise en sécurité des installations électrique des parties communes
•	 Mise en place de paraboles collectives
•	 Remplacement des colonnes des eaux usées et eaux vannes
•	 Calorifugeage des réseaux d’eau chaude sanitaire
•	 Mise en place d’une VMC hygro B pour le 33 et 56 Monet
•	 Révision des gaines techniques des parties communes
•	 Renforcement de l’éclairage des parties communes
•	 Remplacement des boîtes aux lettres


